
En sept décennies, le SYDER est devenu l’expert public 
des enjeux énergétiques des communes du Rhône en 
proposant une offre de service adaptée, équitable et 

innovante. 

Aujourd’hui, parce qu’il y a une impérieuse nécessité, au-delà 
d’assurer nos missions historiques, nous accélérons notre 
engagement dans la transition énergétique. De la production 
à la distribution d’énergie, nous accompagnons toutes nos 
collectivités dans l’installation de projets renouvelables et 

responsables. Véritable tiers de confiance des communes 
du Rhône, nous défendons leurs intérêts énergétiques 
et économiques en développant des outils et expertises 
pour les mener dans la voie de la sobriété et de la maîtrise 
énergétique. 

Être aux côtés des communes pour un aménagement 
énergétique du territoire rhodanien équilibré, solidaire et 
durable ; voilà toute l’ambition du SYDER pour aujourd’hui et 
demain !

ÉDITO

Malik Hechaïchi
PRÉSIDENT DU SYDER
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NOTRE HISTOIRE

Créé en 1950, le Syndicat Départemental d’Énergies du Rhône 
est historiquement l’organisme public chargé de l’organisation 
de la distribution d’électricité sur le territoire rhodanien. Il 
exerce aujourd’hui cette compétence auprès de plus de 200 
communes du département.

Au fil du temps, le SYDER a diversifié ses missions et 
expertises pour toujours mieux accompagner les collectivités 
dans le domaine des énergies et l’aménagement de leur 
territoire. Il a ainsi développé des compétences optionnelles 
comme : la gestion et distribution des réseaux de gaz, 
l’éclairage public, les réseaux de chaleur. 

Aujourd’hui, face aux défis climatiques, le SYDER 
accompagne ses collectivités dans la voie de la transition 
énergétique en développant les énergies renouvelables 
à travers l’aménagement et l’exploitation d’installations 
photovoltaïques, de chaufferies biomasses ou encore de 
projets innovants comme les structures de recharge de 
véhicules électriques. Acteur de premier plan des enjeux 
énergétiques et porteur des valeurs du service public, il 
accompagne les collectivités dans la sobriété et l’optimisation 
énergétique de leurs bâtiments et éclairages publics et la 
maîtrise de leurs dépenses énergétiques.

LE SYDER EN QUELQUES MOTS

1950
Création du Syndicat 
Départemental d’Énergies 
du Rhône (SYDER).

2009
Création de la 
régie SYDER Chaleur.

2016
Développement de  
l’activité Photovoltaïque

2019
Lancement de la compétence 
Infrastructures de recharge 
pour véhicules électriques 

2022
Nouveaux statuts pour développer  
les ENR 

Lancement de l’AMI puissance pour 
produire 1GW d’énergie solaire 

2012
Mise en ligne du 
portail SYDER.

2021 
Lancement de la  
Démarche Performancielle

NOTRE BUDGET

BUDGET DE 
FONCTIONNEMENT
34 034 200 €

BUDGET 
D’INVESTISSEMENT  

35 532 000 €

BUDGET TOTAL*

70 000 000 €Financement

Le SYDER est principalement 
financé grâce aux :

• Contributions budgétaires et / ou 
fiscalisées des communes et collectivités 
membres correspondantes à l’exercice 
des compétences transférées ;

•  Taxes communales sur la consommation 
finale d’électricité  (TCCFE) 

• Redevances des concessionnaires 
(ENEDIS et GRDF)

• Subventions, aides et participations 
de l’État et de ses établissements 
publics, des collectivités territoriales, de 
l’Union européenne et des organismes 
compétents 

*année 2022
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Acteur incontournable de la gestion des énergies sur le territoire rhodanien, nous ne cessons 
de développer nos compétences et notre expertise au service des communes. 

• Négociation des contrats de concession
 conclus avec ENEDIS et EDF
• Contrôle de la bonne application de la concession 
et de la qualité du service public
• Réalisation de travaux d’extension, 
de renforcement, de sécurisation, d’entretien 
et de dissimulation des réseaux électriques 

+10 000 KM
de réseaux 

électriques

226 
points 

de livraison

200 
communes

Service public 
de distribution d’électricité

• Responsable des investissements, de 
l’exploitation et la maintenance des équipements, 
ainsi que de l’alimentation en énergie

4 500
armoires

de commande

93 000 
points 

lumineux

195 
communes

Éclairage public raisonné

Le SYDER soutient les communes dans leur politique 
d’éclairage public raisonné à travers la Démarche 
performancielle et l’installation d’équipements moins 
énergivores et plus responsables écologiquement 
(leds/ dispositifs de contrôle à distance, de détection 
de présence et autres capteurs pour varier l’intensité 
lumineuse, etc.).

+ de 130 communes 
ont déjà rejoint la démarche

La démarche performancielle
de l’éclairage public

• Négociation des contrats de concession conclus 
avec GRDF

• Contrôle de la bonne application de la concession 
et de la qualité du service public

• Extension de réseau à l’initiative des adhérents 
desservis ou par la création de réseaux pour les 
communes non desservies

928,2 KM
de réseaux 

de gaz

31 000 
points 

de livraison

85 
communes

Service public 
de distribution de gaz

• Conception, réalisation et exploitation 
d’installations photovoltaïques sur les bâtiments 
publics

• Construction et exploitation de réseaux de chaleur 
et / ou de froid alimentés par des énergies 
renouvelables

• Mise à disposition de l’outil numérique mutualisé 
« PROSPER » pour accompagner les collectivités 
dans la maitrise de l’énergie et le développement 
des ENR

• Gestion et valorisation des Certificats d’économie 
d’énergie

• Conseil et expertise en économie d’énergie grâce à 
notre pôle d’économe de flux

• Support administratif et financier (demandes 
de subventions, CRTE) pour accompagner les 
projets de maitrise et de sobriété énergétique des 
communes

Conseil et accompagnement 
en maîtrise de l’énergie 

• Développement, exploitation et maintenance 
du parc de bornes de recharge pour véhicules 
électriques

51bornes 
de recharge 
installées

-1500  tonnes 
de CO2 grâce aux 
49 équipements 
photovoltaïques 
installés sur le 

territoire

Mobilité électrique

• Coordination d’achat groupé d’électricité pour 
les communes et collectivités adhérentes afin de 
faciliter la négociation de nouveaux contrats et 
bénéficier de tarifs compétitifs

141membres 
ont adhéré au groupement.

Groupement d’achat d’énergie

48 installations 
photovoltaïques 
qui produisent : 
1,35 MW

12 chaufferies 
bois qui produisent : 

2,6 MW

Énergies renouvelables

- 214 tonnes de CO2 grâce à l’installation des 
bornes de recharge de 
véhicules électriques



Le SYDER est membre de la Fédération Nationale des Collectivités 
Concédantes et Régies (FNCCR – Territoire d’énergie). 

Il est également membre de l’association TEARA qui regroupe les  
13 syndicats d’énergies d’Auvergne-Rhône-Alpes. Une mutualisation 
des forces et des expertises pour défendre les intérêts des collectivités 
en relayant les problématiques régionales au niveau national.

LE SYDER
PARTENAIRE D’ACTEURS ENGAGÉS

AUX CÔTÉS DE 
NOS COMMUNES
En tant que tiers de confiance, le SYDER s’attache à défendre 
les intérêts énergétiques et économiques des communes 
du Rhône. Grâce à son expertise technique, juridique et 
administrative, il accompagne les collectivités dans la 
conduite de leurs projets énergétiques et l’aménagement de 
leur territoire.

Toutes les communes du département du Rhône adhèrent 
à la compétence obligatoire du service public de distribution 
d’électricité.

Pour adhérer aux compétences optionnelles, les communes 
doivent d’abord délibérer lors d’un conseil municipal. Puis, 
le SYDER prend une délibération concordante en comité 
syndical pour acter la demande d’adhésion de la commune à 
ladite compétence.

SYDER 
Syndicat Départemental d’Énergies du Rhône 

61 chemin du Moulin Carron 
69474 DARDILLY Cedex. 
Téléphone : 04 72 18 75 00
Fax : 04 75 33 84 91 
Email : syder@syder.fr
Site Internet : www.syder.fr

43 COLLABORATEURS  
TECHNIQUES ET ADMINISTRATIFS

qui réunit 214 délégués titulaires et 205 
délégués suppléants entre 4 et 5 fois par an 

pour voter les grands projets du syndicat

UN COMITÉ SYNDICAL

composé du Président et 9 Vice-Présidents 
et d’une douzaine d’autres membres du 

comité syndical

UN BUREAU SYNDICAL 

•  Plus de 200 communes 
•  2 communautés de communes 
• Plus de 400 000 habitants 

NOS MEMBRESORGANISATION 
& FONCTIONNEMENT


